Paris, le 22 janvier 2009

Dossier suivi par : Alain FERRAROTTI

  Tél. : 01.53.85.64.23

Réf. DB/BP/AF/GS

Monsieur Luc CHATEL

Secrétaire d’Etat chargé de

l’Industrie et de la Consommation

auprès de la Ministre de l’Economie,

de l’Economie et de l’Emploi

Porte-Parole du Gouvernement

139, rue de Bercy

75012 PARIS

Monsieur le Secrétaire d’Etat,


Nous vous interpellons avec beaucoup de gravité sur la situation de l’entreprise ALTIS, située à Corbeil-Essonnes.


Il y a urgence, urgence vraiment que l’Etat au plus haut niveau s’empare de ce dossier extrêmement sensible.


En effet, de lourdes menaces existent sur cette entreprise, et ses 1.200 salariés. Ses actionnaires, IBM et Infineon Technologies AG (IFX-XE) doivent se retirer en 2009. Depuis plus d’un an, des tractations se mènent dans les coulisses, pour trouver un repreneur, sans aucune transparence. La seule information qui filtre est celle de l’incapacité à obtenir des résultats concrets, et dès lors, une autre démarche s’impose, impliquant tous les partenaires sociaux concernés.


Les salariés d’ALTIS sont, comme vous pouvez le penser, très inquiets, angoissés même pour leur avenir. Nous comprenons et partageons totalement leur inquiétude, et nous nous en faisons ici les relais.


En effet, ALTIS est un acteur majeur pour l’emploi et la vie économique de Corbeil-Essonnes, et de cette partie du Département, avec ses 1.200 salariés et avec les 1.700 emplois sous-traitants qui lui sont liés.


ALTIS est un des fers de lance de l’industrie française des semi-conducteurs, qui joue un rôle important pour d’autres filières, comme la filière automobile.


C’est un des piliers du pôle de compétitivité « Systematic », pôle de compétitivité dont chacun s’accorde à reconnaître le caractère décisif, pour l’innovation et pour la recherche.


ALTIS représente aussi une partie très importante de la taxe professionnelle de la ville de Corbeil-Essonnes et de la Communauté d’agglomération (30 millions d’euros sur les 70 millions perçus par cette Communauté d’agglomération).
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La fermeture de cette entreprise, en plus des conséquences dramatiques pour les salariés, remettrait en cause l’équilibre financier de la Communauté d’Agglomération Seine Essonne et des cinq communes qui la composent, et donc l’ensemble des services publics locaux.
Ce dossier est donc emblématique, son enjeu est même national, et il pose la question de la responsabilité publique de l’Etat pour trouver une issue favorable urgente.


Personne ne peut s’inscrire dans la perspective d’une fermeture qui serait un drame humain pour les 3.000 salariés de l’entreprise et sous-traitants et leurs familles ; qui porterait un coup terrible à l’industrie et à l’économie du Département et de la Région ; et qui aurait des conséquences, par ses retombées financières, sur toute la vie sociale, pour la population de Corbeil et de ses environs.


C’est pourquoi, nous tirons la sonnette d’alarme avec gravité et solennité. Ce dossier est trop important pour rester dans l’inertie ou la confidentialité. Il doit être mis sur la table et traité par le gouvernement avec toute l’attention qu’il mérite.


Nous avons pris acte de nombreuses déclarations en haut lieu sur l’action volontariste de l’Etat ; sur la nécessité de préserver les emplois industriels pour que la France ne devienne pas « une réserve à touristes » ; sur le fait que « les emplois ne doivent pas être la variable d’ajustement des entreprises ». Nous avons entendu également des propos forts sur la responsabilité sociale et territoriale des entreprises, ou que « l’Etat ne verserait plus d’aides publiques sans contrepartie ».


Qui pourrait comprendre que ces belles déclarations ne se traduisent pas aujourd’hui dans ce dossier ALTIS, par des actes concrets, en faveur de l’emploi et de l’industrie ? 
Il faut savoir par exemple qu’ALTIS a bénéficié de 24 millions d’euros d’aides publiques de l’Etat et des collectivités locales, pour développer de nouvelles technologies de mémoire magnétique, créer 150 emplois nouveaux et pérenniser le site de Corbeil.


C’est pourquoi, nous vous demandons, Monsieur le Secrétaire d’Etat, d’examiner de toute urgence la situation de cette entreprise, et de prendre toutes les initiatives pour rechercher une solution politique et industrielle sérieuse qui préserve l’emploi des salariés et le potentiel industriel de notre Région.


Afin de vous mettre en concordance avec les propos tenus en haut lieu, il serait judicieux de vous rendre sur place, pour visiter l’entreprise, en mesurer les atouts et le savoir-faire, rencontrer les salariés, les organisations syndicales et la direction de l’entreprise.


Pour notre part, nous sommes totalement disponibles pour toute initiative, rencontre, table-ronde qui permette de mobiliser toutes les parties concernées et de dégager une solution qui réponde à la fois aux besoins des salariés, des populations et des territoires.


Nous ne manquerons pas de contribuer à cette mobilisation la plus large, et dans ce sens, sans attendre, nous nous adressons à l’ensemble des partenaires sociaux et économiques.
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A l’heure où chacun reconnaît la nécessité de conforter les atouts industriels de la Région-capitale et de la France, dans un objectif de lutte contre la crise économique, la situation du site de production de Corbeil est une occasion pour les acteurs publics de démontrer à nos concitoyens notre volonté commune d’y parvenir.


Dans l’attente d’une réponse rapide de votre part, nous vous prions de croire, Monsieur le Secrétaire d’Etat, en l’expression de notre haute considération.

	                     Daniel BRUNEL

Vice-président du Conseil Régional d’Ile de France

Chargé de la Formation Professionnelle,

du Développement Economique et de l’Emploi
	         Bruno PIRIOU

Conseiller Municipal de Corbeil-Essonnes
Vice-président du Conseil Général de l’Essonne en charge de la jeunesse et de l’éducation à la citoyenneté


